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Acte pour exempter de la saisie et vente, en vertu d'exé-
cution pour dette, les outils ou instruments du métier
ou occupation d'un débiteur, ainsi que les objets de
vêtement, literie et ameublement nécessaires à l'usage
de sa famille.

A TTENDU qu'il est expédient d'étendre, par une disposition <le la Préambule.
. loi, les exemptions de la saisie et vente en vertu, d'exécution, des

vê:ements, provisions de bouche, combustible, meubles de ménage, lits
et outils et instruments du métier des débiteurs ;-A ces causes, sa na-

5 jesté, etc., décrète ce qui suit:

1. Que l'acte passé par la législature de la ci-devant province du Aete du H.C.
llaut-Caiala, dans la onzième année du règne du roi George Quatre, et
initulé : " Actepour venir en ai.le aux débiteurs indigents," et l'ordonnance e vie., abro.
passée par la législature du Bas-Canada, dans la deuxième année du gés.

10 règne de sa présente majesté, intitulée : " Ordonnance pour exempter
cerlains effets de saisie en paiement de dettes," seront et ils sont par le
présent abrogés, excepté pour ce qui est ci-après prescrit.

Il. Et attendu qu'il est prescrit dans la quatre-vingt-neuvième section Partie de la
du cinquante-troisième chapitre de l'acte passé dans la session tenue section 39 du

15 dans les treizième et quatorzième années du règne de sa majesté, inli- 53'de 13 etC 14, citée.
tulé: "Acte pour amender et refondre les divers actes maintenant enforce
"qui règlent la pratique des cours de division dans le Haut-Canada, et pour
"étendre la juridiction des dites cours :" oln *. sier o
Mettra e I

4 T' - - !.-"' 0 -. .- ,uisier ou officier oui
tun wr u.executiQon éman6 d'une cour de division dans'le

20 faut-Canada, contre les meubles et effets d'une personne, pourra, en
vertu du dit writ, saisir aucun des meubles et effets de telle p.ersonne,
(excepté les hardes et lits et fournitures de lits de telle personne, ou de
sa famille, et les outils et instrumergts do sqn métier jusqu'à concurrence
de la valeur de çinq lQui, qui seront jusqu'à concurrence de cette somme

25 exempts de telle saisie); qu'il soit statué, qu'au lieu de l'exemption dle Les exemp
la saisie de tels vêtements, lits et outils de métier, jusqu'à concurrence ns, ment on-
de la valeur de cinq louis, en vertu du dit acte en dernier lieu cité, et sectionsuivan-
qu'au lieu des exemptions de la saisie en vertu d'actes ou'ordonnances te substituées
en vigueur dans le Bas-Canada, les effets qui seront ci-après exemptés à cells de cet

80 seront ceux qui sont désignés dans la section suivante du présent acte : lois du B.-O.
pourvu néanmoins qne rien de contenu dans le présent acte ne sera pris Proviso:
ou interprété de manière à priver le créancier d'aucun recours qu'il Quant aux
possède actuellement en loi, relativement aux dettes contractées ou aux dettes contrae-

tées avant la
loyers dus avant le jour où le -présent acte entrera en vigueur, et que les pationda

35 exemptions seulement qui sont établies dans le dit acte en dernier lieu préent act,
cité des cours de division, ou dans tous'les actes on ordonnançes, ou

cité es c urs vsAon


